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à

Madame, Monsieur le directeur-trice d'école
Madame, Monsieur le professeur des écoles

Madame, Monsieur,

L'Association des Professeurs de Mathématiques de l'Enseignement Public est une association presque 
centenaire qui, parmi ses diverses activités, cherche à redonner une image positive aux mathématiques. Les 
mathématiques nous paraissent évidemment capitales pour la société et pour la formation de chaque esprit, 
mais ce n'est pas toujours l'idée qui est véhiculée par « l'inconscient collectif ». Il nous paraît important de 
remédier à cela dès le plus jeune age. 

C'est  pourquoi nous créons un concours d'affiche à destination  des élèves  de primaire  ayant  pour 
thème  « Dessine-moi  les  maths »  où  chacun  (seul  ou  par  groupe)  pourra  représenter  son  rapport  aux 
mathématiques, l'image qu'il s'en fait... La taille maximale de l'affiche est le format A3, les techniques de 
dessin sont libres.

Ce concours, à destination de tous les élèves de primaire du département du Pas-de-Calais, à l'initiative 
de  leur  enseignant,  est  soutenu par  l'Inspection  Académique  du  Pas-de-Calais,  l'Inspection  Régionale  de 
Mathématiques et l'Université des Sciences et Technologies de Lille.

Différentes  récompenses  seront  remises  aux  affiches  gagnantes   (jeux,  livres  à  caractère 
mathématiques) ainsi qu'à chaque classe participante. L'affiche sera ensuite diffusée dans chaque école ayant 
concouru.

Différentes expositions seront organisées dans plusieurs collèges de l'académie et permettront de voter.

La date limite d'envoi est fixée au 14 avril 2009. Tous les renseignements utiles sont donnés dans le 
règlement du concours (ci-joint).

Le site  de l'association  www.apmep.asso.fr puis  régionales  puis  Lille  puis concours,  permettra  de 
trouver les dernières informations dans un premier temps, puis les résultats dans un second.

En  espérant  que  vous  ferez  vivre  ce  concours  au  sein  de  votre  classe,  je  vous  prie  de  recevoir, 
Madame, Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées.

Nicolas Van Lancker

Lille, le 8 janvier 2009

http://www.apmep.asso.fr/

